CONSEIL GÉNÉRAL DE L’YONNE

BIBLIOTHÈQUE DÉPARTEMENTALE
------------

CONVENTION FIXANT LES CONDITIONS D’UN PRÊT

DE SUPPORTS OPTIQUES MULTIMÉDIAS

PAR LA BIBLIOTHÈQUE DÉPARTEMENTALE DE L’YONNE

ENTRE :

le Département de l’Yonne représenté par le Président du Conseil Général, agissant conformément à la délibération du Conseil Général, en date du 26 Janvier 1999, approuvant la convention-type, d’une part

ET

la commune de                        représentée par son maire d’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1

Dans le cadre de la politique de diffusion du support optique multimédia, la Bibliothèque départementale, service du Conseil Général de l’Yonne, s’engage à :

1 - prêter à la commune de 

de façon gratuite, un stock régulièrement renouvelé de cédéroms suffisant pour la desserte de la population. Lors de chaque opération un état, établi en double exemplaire et signé par le responsable communal, dresse la liste détaillée des documents prêtés. Cet état fait foi pour la récupération ultérieure des documents et pour la facturation de ceux qui seraient manquants.

2 - conseiller la commune pour la gestion de ce stock ainsi que pour l’aménagement des locaux destinés à le recevoir.

3 - fournir à la commune, si elle le souhaite, ses publications relatives aux supports optiques multimédias.

Article 2

En contrepartie de ce service entièrement gracieux, la commune de            s’engage à respecter les conditions suivantes :
a)  le local dans lequel sont déposés les cédéroms appartient à la commune et est destiné à l’usage exclusif de la bibliothèque. Il sert notamment à accueillir les livres et documents sonores prêtés éventuellement par la Bibliothèque départementale. Sa superficie ne doit pas être inférieure à 30 m2 et il est équipé d’un poste multimédia pour la consultation sur place des cédéroms.

b) une ligne de crédits communaux est consacrée, tous les ans, à l’acquisition de documents neufs pour compléter et renouveler le fonds de la bibliothèque communale.

c) un responsable, au moins, de la bibliothèque communale s’engage à suivre la formation de base dispensée par la Bibliothèque départementale, s’il ne l’a pas déjà fait.

d) la bibliothèque communale est ouverte au public au moins deux fois par semaine, à des heures convenant à tous les usagers, enfants et adultes, c’est-à-dire au moins le mercredi ou le samedi, y compris pendant les congés scolaires.

e) le local et les horaires d’ouverture sont signalés de façon précise.

f)  les cédéroms, dont la duplication est formellement interdite en toute circonstance, sont utilisés conformément à l’étiquetage dont ils font l’objet :

· l’étiquette verte (prêt et consultation) autorise la consultation sur place dans l’emprise de la bibliothèque communale et le prêt individuel, les emprunteurs étant avertis qu’il se limite au cercle de famille et à titre gratuit exclusivement.

· l’étiquette rouge (consultation) n’autorise que la consultation sur place dans l’emprise de la bibliothèque communale, interdisant toute sortie du document et donc tout prêt individuel.

La BDY dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.

g) la Bibliothèque départementale est informée, sous forme de statistiques annuelles simples mais précises de l’activité réelle du dépôt : nombre d’emprunteurs, nombre de documents prêtés, budget et nombre d’acquisitions...

Article 3

Les cédéroms volés, perdus ou détériorés seront remboursés au Département de l’Yonne, sur la base de leur prix d’achat tel qu’il apparaît à l’inventaire de la Bibliothèque départementale.

Article 4

Cette convention, valable pour un an et renouvelable par tacite reconduction, pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect d’une des clauses ci-dessus, avec un préavis de trois mois.

Le
Pour le Président du Conseil Général,

Le Maire
La Directrice de la 


Bibliothèque départementale de l’Yonne,


Natalie CÊTRE

